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ACCORD NATIONAL NoL6 du 7 DECEMBRE 2015 A LA
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES

ORGANISMES ET SERVICES POUR JEUNES
TRAVAILLEURS DU 16 JUILLET 2OO3

Relatif à I'Observatoire Paritaire de la Négociation Collective et du
Dialogue social

PREAMBULE

Le présent accord a pour objet de mettre en place au sein de la Branche des organismes
gestionnaires de foyers et seruices pour jeunes travailleurs un observatoire paritaire de la
négociation collective (OPNC).

La finalité de cet organe est de disposer d'un retour d'expérience utile au développement du
dialogue socialdans la Branche.

Réel outil de suivi des négociations d'entreprise, il permettra ainsi de pérenniser un contact étroit
entre les partenaires sociaux de la Branche et la réalité des négociations au sein des entreprises.

ARTICLE 1 : COMPETENCE DE L'OPNC

L'observatoire paritaire de la négociation collective (OPNC) est compétent pour toutes les
entreprises ayant une activité principale relevant du champ d'application de la Convention Collective
Nationale des Organismes et Services pour Jeunes Travai l leurs du 15 jui l let  2003.

ARTICLE 2 : MISSIONS DE L,OPNC

L'observatoire paritaire de la négociation collective a pour missions d'enregistrer et de conserver les
accords d'entreprise conclus pour la mise en æuvre d'une disposition législative. Le recueil concerne
les accords d'entreprise conclus avec les délégués syndicaux, ou avec les délégués du personnel, ou
avec un salarié mandaté. ll se fera selon les modalités définis à l'article 3 du présent accord.

L'OPNC n'a pas vocation à interpréter ni à analyser l 'opportunité des accords d'entreprise reçus.

L'un des objectifs de cet observatoire est de connaitre les sujets abordés et négociés au sein des
structures de la Branche et de permettre ainsi une meilleure adaptation de la négociation collective
de la Branche à cel le des entreprises.

Par ailleurs, I'OPNC pourra ainsi capitaliser les pratiques et les diffuser auprès de la Direction et des
institutions représentatives du personnel des entreprises.

ARTICLE 3 : MODALITES DU RECUEIL DES ACCORDS D'ENTREPRISE

3.7 Recueil de tout nouvel accord d'entreprlse conclu ù compter de l'entrée en vigueur du présent
accord
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Dorénavant, parallèlement à l'accomplissement des mesures de dépôt et de publicité, les entreprises
entrant dans le champ d'appl icat ion de la convent ion col lect ive nat ionale des organismes
gestionnaires de foyers et services pour jeunes travailleurs devront adresser tout accord d'entreprise
conclu avec les instances représentatives du personnel habilitées à négocier des accords d'entreprise
conformément aux disposit ions du Code du Travai l ,  selon les modal i tés prévues à l 'art ic le 3.3 du
présent accord.

3.2 Recueil des accords d'entreprise conclu à une date antérieure à l'entrée en vigueur du présent
accord

3.2.1, Accords conclus avant le 16 jui l let  2003

En raison du lancement de l'observatoire, à titre exceptionnel, les entreprises devront établir pour
les accords, toujours en appl icat ion au sein de la structure et conclus avant le 16 jui l let  2003, une
liste des thèmes négociés précisant la datc dc signature, Cctte dernière devra être adressée selon les
modalités prévues à l'article 3,3 du présent accord.

Toutefois, si l 'accord d'entreprise, toujours en application au sein de la structure, est relatif à
l'aménagement du temps de travail, i l devra être adressé dans son intégralité peu importe sa date de
conclusion.

3.2.2. Accords conclus après le 16 jui l let  2003

Les accords toujours en vigueur dans la structure, conclus après le 16 juillet 2003, avec les instances
représentatives du personnel habilitées à négocier des accords d'entreprise conformément aux
disposit ions du Code du Travai l ,  doivent être adressés selon les modal i tés prévues à l 'art ic le 3.3 du
présent accord.

3,3 Modalités de transmission des accords

Lesenvoissont àeffectuer parvoiedématér ial iséeàl 'adressesuivante:snêfos@snefos.f{ ,

Dans l'hypothèse où l'envoi électronique est impossible, un envoi postal devra être effectué et
adressé au siège de l 'organisat ion syndicale des employeurs, le SNEFOS, quiassurera le recuei l .

ARTICLE 4 : MODALITES D'ORGANISATION DE L'OPNC

L'observatoire paritaire de négociation collective se réunit dans le cadre de la commission paritaire
nat ionale de négociat ion (CPNN).

Le Président de la CPNN adressera pour validation au représentant des salariés désignés par ladite
commission, dans le cadre de cet observatoire, une synthèse récapitulative des thèmes et des
syndicats signataires des accords reçus, au plus tard 15 jours avant la tenue de la CPNN.

Un règlement de fonct ionnement sera élaboré et adapté autant que de besoins par les partenaires
sociaux. l l  détermlnera notamment les modal i tés de trai tement des accords reçus e[ les condit ions
de la prise en charge financière du lancement de l'observatoire. F
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ARTICLE 5 : MODALITEES DE PUBLICITE DE LA CREATION DE L'OPNC

La Branche s'engage à informer l'ensemble des structures relevant du périmètre de la Branche des

organismes gestionnaires de foyers et services pour jeunes travailleurs, de la création de

l'Observatoire Paritaire Négociation et de leur obligation à transmettre leurs accords d'entreprise'

ARTICLE 6 : MOYENS DE L'OPNC

Le secrétariat de l'OPNC est assuré par le syndicat employeur.

La prise en charge financière de l'ensemble des frais liés au lancement de cet observatoire est

assurée par l 'Associat ion de Gest ion du Fonds d'aide au Pari tar isme (AGEPA).

l l  s 'ag i ra  no tamment  des  f ra is  l iés  à  la  communica t ion  e t  à  la  miss ion  d 'ana lyse  des  accords

re çu s.

ARTICLE 7 : DEPOT

Le présent avenant sera déposé conformément aux dispositions légales.

ARTICLE I : REVISION, DENONCIATION

Le présent avenant pourra être révisé ou dénoncé selon les dispositions légales"

ARTICLE 9 : ENTREE EN VIGUEUR

Le présent accord prendra effet à la date de signature.

ARTICLE 10 : EXTENSION

Les parties signataires demandent l 'extension du présent avenant.

Fait  à Paris,  le 7 décembre 2015 et s igné par:

Le Syndicat
employeur des
résidences sociales et,t7/.
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national
foyers,

services

La Fédération CFTC' Santé et
Sociaux :

. 4 , -

O{L,Ara|û )\y"" -<
Pierre- Baptiste CORDIER
SIMONNEAU

SNEPAT-FO:

Denis LANGLOIS

Ln fédérntion française de la
santé, de lf,btédecine ct de
I'action sootalel CFE-CGC :

La Fédération CFDT de santé
et services sopiaux (C.F.D.T.) :

Eric HOUBLOUP

L'union nationale des syndicats
CGf des salariés des foyers et

s{wices pour jeunes travailleurs
(UNS.CGT,FJT):

Ghislaine LE DIVECHEN


